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Une question ?
Un numéro

02 43 39 13 39 
contact@mulsanne.fr

La mairie vous accueille le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8 h 45 à 12 h 15

et de 15 h 00 à 17 h 30, 
le mercredi de 8 h 45 à 12 h 15 et 

le 1er samedi de chaque mois de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Mulsanne - Place Jean Moulin
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 Le mot du 

Maire

Scannez-moi Scannez-moi 
pour retrouver ma version numérique.pour retrouver ma version numérique.
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Pour commencer, au nom de toute la liste MULSANNE 
NATURELLEMENT, je tiens à vous remercier de la 
confiance que vous nous avez à nouveau accordée lors 
des élections.
Soyez assurés que bien que la liste soit renouvelée de 
la moitié des élus, notre ligne directrice, principale 
restera de nous investir au service de tous nos admi-
nistrés, et ce, dans l’intérêt général et pour maintenir 
et améliorer le bien vivre à Mulsanne.
Dans ce bulletin, vous trouverez les événements mar-
quants de ces 6 derniers mois et je tiens à remercier, 
dans un premier temps, les associations et les services 
pour leurs actions sociales avec notamment la prépa-
ration de boites solidaires à destination de familles en 
difficultés.
Les obligations de débroussaillement (OLD) se sont 
renforcées en Sarthe, et dans ce cadre, la commune 
a un rôle d’accompagnement pour les actions indis-
pensables à la préservation de notre environnement. 
Vous trouverez un article sur la réglementation dans 
ce bulletin.
Vous trouverez également un dossier sur le métier 
d’assistant(e) maternel(le) qui met en avant égale-
ment tous les modes de gardes proposés à Mulsanne. 
Concernant la rentrée 2026, il ne devrait pas y avoir de 
fermeture de classe à la rentrée prochaine, synonyme 
d’arrivée d’enfants et donc de besoin de mode de 

garde. Le service Relais Parents Enfants reste à votre 
service.
Félicitations à l’association du Scrabble pour ses 30 
ans d’activités qui s’inscrit dans la durée, et félicita-
tions au golf de Mulsanne, sport parfois méconnu, qui 
mérite d’être découvert et qui s’inscrit dans une dé-
marche écologique.
Je vous laisse découvrir les différentes rubriques, et je 
souhaite la bienvenue aux nouveaux acteurs écono-
miques. N’hésitez pas à aller les découvrir, il y va de 
l’action de tous de maintenir nos commerces de proxi-
mité sur la commune. 

	Ce qu’il ne fallait pas manquer.................04
	À l’actu sur Mulsanne..................................08
	Le dossier de la ville......................................14
	La parole est à vous......................................18
Ce qu’il faut savoir....................................... 24
	À vos agendas.............................................  26

Mulsannaises, Mulsannais,

Le Maire, 
Jean-Yves LECOQ
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1.	Vœux de l’équipe municipale à la population : Mardi 13 janvier 2026 à la salle des fêtes Édith Piaf, 
plus de 350 habitants ont répondu présents. Après le discours de Monsieur le Maire, un film retraçant 
les principaux événements de l’année a été projeté, toujours disponible sur www.mulsanne.fr. La soirée 
s’est ensuite poursuivie autour d’un moment convivial, permettant à l’équipe municipale d’échanger avec 
les citoyens autour d’un verre et d’une galette.

2.	Marché de Noël : Le traditionnel marché de Noël s’est tenu à la salle des fêtes Édith Piaf. Plus d’une 
trentaine d’exposants ont pu installer leur stand dans une salle joliment décorée par les services de la 
ville. Le public, venu nombreux, a profité de l’occasion pour préparer ses emplettes de Noël et participer 
aux animations proposées.

2

	Ce qu’il ne fallait pas 
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3
3.	Téléthon  : Samedi 6 décembre 2025, en parallèle du 
marché de Noël, des animations ont été organisées au 
profit du Téléthon. Plusieurs associations de la commune, 
ainsi que le Centre Communal d’Action Sociale, se sont 
mobilisés et ont permis de récolter 5 477,50 € pour soutenir 
la recherche. Un grand merci à tous les bénévoles et 
participants pour leur engagement !

4.	Concours de dessins organisé par le CMJ : Samedi 
22 novembre s’est tenue la remise des récompenses du 
concours de dessins. Les cinquante-huit œuvres réalisées 
sur le thème des Droits de l’enfant ont été évaluées par un 
jury, qui a désigné les lauréats selon les catégories d’âge 
tout en offrant un cadeau à chaque participant.

5.	Inauguration du tennis : Samedi 25 octobre, les élus 
et les partenaires de la ville se sont réunis pour inaugurer 
le bâtiment rénové qui accueille le tennis club, à la suite 
d’importants travaux de modernisation.4

	Ce qu’il ne fallait pas 
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1.	Bûche des aînés : Mardi 9 décembre 2025, le Centre Communal d’Action Sociale a une nouvelle 

fois offert à nos aînés un après‑midi dansant, accompagné d’une bûche de Noël servie au goûter. 

Plus de 200 personnes se sont réunies pour partager un moment chaleureux et convivial sur la piste 

de danse.

2.	Gala des seniors : Le Gala des Seniors s’est déroulé fin octobre 2025 au « Forum », le Centre des 
Expositions du Mans. Offert par Le Mans Métropole aux habitants de plus de 65 ans, l’événement a 
proposé un spectacle varié mêlant chansons, danse et performances visuelles. Pour l’occasion, la 
ville a accompagné ses aînés grâce aux bus prêtés spécialement par la Setram.

2
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3.	Collecte de la banque alimentaire : Comme chaque 
année, la collecte a permis de réunir 1007 kg de denrées, 
apportant un soutien précieux aux familles accompagnées 
tout au long de l’année. Merci aux bénévoles pour leur 
aide et leur engagement.

4.	Exposition interactive « Lux in tenebris » : Pendant 
les vacances d’automne, la bibliothèque a présenté 
l’exposition interactive « Lux in tenebris ». Équipés d’une 
tablette et d’un casque audio, les visiteurs étaient plongés 
au XIVe siècle pour aider le chroniqueur Froissart à 
enquêter sur une série d’assassinats dans un village.

5.	1er spectacle de la saison culturelle : Jeudi 22 janvier, 
la saison culturelle s’est ouverte avec une représentation 
théâtrale de la troupe « Scène’Mans Vôtre », qui a proposé 
des saynètes pleines d’humour et de réalisme dans 
lesquelles chacun pouvait se reconnaître. Le public, venu 
en nombre, a passé une soirée chaleureuse et divertissante.4

	Ce qu’il ne fallait pas 

Manquer
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Retour sur

Lundi 26 janvier 2026, l’ensemble des animateurs 
des sites scolaires de Paul Cézanne et de Flora 
Tristan, étaient conviés pour un temps de cohésion 
et d’échange de 14h00 à 16h00 à l’Espace Simone 
Signoret.
Afin d’enrichir les connaissances de chacun, 5 pôles 
étaient proposés : 
	¥ Jeux de société maternelle,
	¥ Jeux de société élémentaire,
	¥ Jeux sans matériel,
	¥ Découverte de malles pédagogiques,
	¥ Expression théâtrale.

Tout au long de l’après-midi, par petit groupe, les ani-
mateurs ont pu tester et s’approprier les différents ou-
tils et jeux mis à leur disposition.
Ce temps d’échange a également permis de cibler les 
besoins et les attentes de chacun en terme de maté-
riels pédagogiques ou de formations.
Pour finir, tout le monde s’est rassemblé autour d’un 
jus de fruit.

Temps de cohésion pour 
les animateurs des sites 

scolaires

	 À l’actu sur 

Mulsanne
Sensibilisation au handicap pour 
les enfants des Accueils de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH)
La semaine dernière, les enfants des Accueils 
de Loisirs Sans Hébergement ont partagé un 
après-midi jeux et rencontres avec des résidents 
de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) des 
Mélisses.

La rencontre s’est tenue sur la place du village, 
à l’Espace Simone Signoret, autour d’un jeu de 
pétanque adapté aux personnes en situation de 
handicap.

Encadrés par Céline et Patricia, animatrices à la 
MAS, Chloé et Jacques sont venus à la rencontre 
des enfants pour passer une heure conviviale au-
tour de ce défi ludique.

«  C’est la deuxième rencontre que nous organi-
sons entre nos deux structures. La semaine pré-
cédente, nous avions déjà fait connaissance grâce 
à un jeu de portraits chinois. Plus tôt en novembre, 
une autre rencontre avait eu lieu avec l’association 
Dany Cap pour sensibiliser au handicap à travers 
des jeux et des parcours en fauteuil roulant », pré-
cise Océane Lenoir, référente ALSH.

Les jeunes réalisent une Map Monde 
géante avec le collège Bollée

Le projet Map Monde, développé entre février 
et novembre 2025 par le service jeunesse de 
Mulsanne en collaboration avec le collège Bollée, 
a mobilisé les jeunes autour de la création d’une 
carte géante en origami conçue au foyer du 
collège puis finalisée à l’Espace Jeunes. Installée 
le 6 novembre 2025, elle permettra aux élèves 
d’ajouter les photos prises lors de leurs sorties et 
voyages scolaires, offrant ainsi un support évolutif 
retraçant leurs découvertes au fil des années.
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Solidarité
Les boîtes solidaires de 
l’accueil périscolaire Paul 
Cézanne

Pour la troisième année consécutive, les enfants de 
l’accueil périscolaire Paul Cézanne ont préparé des 
boîtes solidaires destinées aux 14 familles accompa-
gnées par le CCAS.
Ce projet est mené par l’équipe périscolaire, avec le 
soutien de Mme André (adjointe en charge de l’action 
sociale) et Mme Burcklen (adjointe enfance-jeunesse).

Que contenaient les boîtes ?
Chaque boîte, décorée par les enfants, rassemblait :
	¥ Des objets fabriqués par les enfants : magnets, 

porte-clés, décorations de Noël, cartes, dessins, 
chaufferettes…
	¥ Des bons d’achat et dons généreusement offerts 

par les commerçants de Mulsanne,
	¥ Des produits d’hygiène et décorations de Noël, 

grâce à un appel aux dons auprès de la population,
	¥ Des gourmandises et boules de bain réalisées par 

les ados du service jeunesse, accompagnés par Cindy 
Papin.
Cette année, le comité des fêtes s’est aussi associé 
à l’initiative en offrant un panier alimentaire garni, que 
nous remercions chaleureusement.

Une action citoyenne qui fait grandir
Les enfants, de la moyenne section au CM2, ont par-
ticipé avec enthousiasme lors des temps méridiens et 
du soir.
Un petit groupe est même allé rencontrer les commer-
çants, muni d’un courrier qu’ils avaient eux-mêmes 
rédigé.
Les bénéficiaires ont exprimé leurs remerciements 
dans le livre d’or, un moment touchant pour chacun.

Remerciements
L’équipe d’animation remercie :
	¥ Les enfants pour leur investissement,
	¥ Les commerçants et habitants pour leur générosité,
	¥ Les partenaires mobilisés autour de cette belle ini-

tiative.
L’accueil périscolaire souhaite poursuivre ce projet 
porteur de valeurs citoyennes, solidaires et humaines.

	 À l’actu sur 

Mulsanne
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Environnement
La Sarthe renforce 
les obligations de 
débroussaillement (OLD)
Face à l’augmentation du risque d’incendies liée au 
changement climatique, la préfecture de la Sarthe a 
présenté le 16 décembre, lors d’une conférence de 
presse organisée à la mairie de Mulsanne, les nouvelles 
mesures renforçant les Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD). Le département reste en 
effet le plus exposé au risque incendie dans la moitié 
nord de la France, avec près de 600 feux recensés 
en vingt ans.

Pourquoi renforcer le débroussaillement ?
Le débroussaillement est présenté par l’État comme 
une mesure simple et très efficace pour :
	¥ Protéger les habitants et leurs biens, 
	¥ Ralentir et limiter la propagation des incendies,
	¥ Faciliter l’intervention des pompiers,
	¥ Réduire drastiquement les dégâts sur les construc-

tions (jusqu’à 90 % de protection lorsque les OLD 
sont réalisées correctement).

Où s’appliquent les OLD ?
Les obligations concernent :
	¥ Les massifs classés et une zone tampon de 200 

mètres autour d’eux,
	¥ Principalement la moitié sud du département. 

Un outil de consultation est disponible sur :
https://geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement

Qui doit débroussailler ?
Selon la zone :
	¥ En zone urbaine : le propriétaire doit débroussailler 

l’intégralité de sa parcelle, bâtie ou non.
	¥ En zone non urbaine : obligation dans un rayon 

de 50 mètres autour de toute installation, y compris 
sur les terrains voisins (avec autorisation préalable). 
En cas de refus du voisin, la responsabilité lui est 
transférée par la réglementation. 

Comment débroussailler correctement ?
Le débroussaillement ne signifie ni coupe rase, ni 
défrichement. Il consiste à :
	¥ Couper et broyer les herbes hautes et la végétation 

ligneuse,
	¥ Supprimer les arbustes sous les arbres,
	¥ Conserver des arbustes isolés espacés d’au moins 

3 mètres,
	¥ Maintenir un élagage des arbres à 2,5 mètres de 

hauteur minimum,
	¥ Garder les houppiers à plus de 3 mètres des 

constructions,
	¥ Conserver des îlots de végétation de 25 m² espacés 

de 20 m, pour préserver la biodiversité. 
Certaines zones ne sont pas concernées : haies 
bocagères, ripisylves sur 10 mètres autour des cours 
d’eau, parcelles agricoles, peupleraies.

Quelles sanctions ?
Le non-respect des OLD peut entraîner :
	¥ Mise en demeure de débroussailler avec astreinte 

de 100 € par jour de retard,
	¥ Exécution d’office des travaux à vos frais,
	¥ Jusqu’à 1 500 € d’amende (3 000 € en récidive),
	¥ Jusqu’à 50 €/m² soumis à OLD non débroussaillé,
	¥ Refus des assurances de prendre totalement en 

charge les dommages causés par l’incendie,
	¥ L’indemnisation éventuelle du préjudice subi par les 

tiers en cas d’incendie.

	 À l’actu sur 

Mulsanne
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Les travaux du 

cimetière

Un point sur

Depuis le mois d’avril, les agents des espaces verts 
ont entrepris la revalorisation de plusieurs zones sur 
l’avenue François Mitterrand (entrée et sortie de la 
ville).

L’objectif : rendre l’avenue plus 
agréable tout en limitant l’entretien.

La pelouse a été remplacée par un fleurissement 
champêtre. Celui-ci ne demandent pas d’eau. Un 
fauchage en juillet et septembre avec extraction est 
nécessaire pour le pérenniser.
Ce mélange de vivace et graminées apportent de la 
couleur et mettent davantage en valeur l’entrée de 
ville.
Ces aménagements s’inscrivent dans une démarche 
durable : embellir le cadre de vie tout en adoptant une 
gestion plus respectueuse de l’environnement et de 
préservation de la biodiversité.

Avenue François 
Mitterrand : un nouvel 

aménagement plus durable

	 À l’actu sur 

Mulsanne

La ville a entrepris l’aménagement de la 
dernière parcelle encore disponible. Les travaux, 
commencés en janvier, devraient s’achever au mois 
de septembre.

Cette nouvelle extension vient compléter celle 
réalisée en 2018 et permettra d’augmenter 
significativement les capacités d’accueil : plus d’une 
centaine de nouvelles places en columbariums 
et une cinquantaine de cavurnes, ainsi qu’une 
quarantaine de concessions supplémentaires. 
Cette réserve permettra d’assurer plusieurs années 
d’autonomie pour la commune.

L’un des axes majeurs du projet concerne 
l’amélioration du cadre de recueillement, grâce à 
l’engazonnement des anciennes allées en sable, 
offrant ainsi un environnement plus apaisant et 
harmonieux pour les visiteurs. À cela s’ajoutent des 
travaux de modernisation, dont le remplacement 
complet de l’ancien columbarium, ainsi que la 
plantation de nouveaux arbres et arbustes à 
fleurs pour embellir le site dans le respect de 
l’environnement.

Le coût total de l’opération s’élève à 220 000 €, 
financés en partie par le Département, avec un 
reste à charge de 36 % pour la commune.
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Vie municipale
Présentation de la nouvelle 
équipe municipale

Jean-Yves LECOQ
Maire

Florence BURCKLEN
1re Adjointe chargée 
de la petite enfance, 

de l’enfance jeunesse, 
des affaires scolaires, 
périscolaires et de la 
restauration scolaire.

Rémy CHABERT
2e Adjoint chargé de 

l’urbanisme, voirie et des 
travaux.

Eliane ANDRE
3e Adjointe chargée 
de l’action sociale, 
citoyenneté et du 

logement.

Jérôme JANOUNY
4e Adjoint chargé de 

l’activité sportives, des 
associations sportives 

et des relations 
économiques.

Véronique 
BARUSSAUD

5e Adjointe chargée de la 
communication.

Marcel MOFFRONT
6e Adjoint chargé de la 

gestion des espaces verts 
et de l’informatique.

Martine CONTE
7e Adjointe chargée 
de l’action culturelle 
et festivités, de la 

bibliothèque et des 
associations culturelles

	 À l’actu sur 

Mulsanne



13

L’é
ch

o 
de

 M
ul

sa
nn

e 
- A

vr
il 

- 2
02

6 
- #

 6
0 

- w
w

w
.m

ul
sa

nn
e.

fr

Vos conseillers municipaux

Patrick 
FOURNIER

Adèle 
SOREAU

Claude 
OUVRARD

Virginie 
LUBINEAU

Jean-Claude 
LALOUSE

Tatiana 
KERIEL

Patrick
ROUSSEAU

Ghislaine 
BIOCHE

Christophe 
LE ROUX

Jacqueline 
DELIERE

Alain 
GILLOT

Céline 
POIRRIER 
COLLET

Maxime 
LANGLAIS

Marion 
FERREC

Antoine 
TROCHU

Karine 
BARRET
BODIN

Bernard 
GERSANT

Martine 
LEBOULLEUX

Mathieu 
PELLEGRINI

Ketty 
MADIC

Guillaume 
LAMAILIERE

Vos élus vous reçoivent uniquement sur rendez‑vous.
Pour prendre rendez‑vous, contactez la mairie 

au 02 43 39 13 39 ou par e‑mail à contact@mulsanne.fr.

	 À l’actu sur 

Mulsanne
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Assistantes maternelles : 
un métier essentiel 

Comment devenir assistante maternelle ?
L’assistante maternelle est une professionnelle formée 
et agréée par le Département. La formation initiale 
est de 120 heures, comprenant une partie obligatoire 
avant l’accueil d’enfants et un examen final.
Le parcours commence par : une réunion d’information, 
suivie d’une visite à domicile pour évaluer le projet, le 
professionnalisme et l’environnement d’accueil.
Si l’avis de la PMI est favorable, l’agrément est attribué 
et la formation se poursuit.

Des compétences renforcées tout au 
long de la carrière

De nombreuses assistantes maternelles possèdent le 
CAP AEPE (ancien CAP Petite Enfance) et parfois 
d’autres diplômes liés à l’animation ou la petite 
enfance.
Elles participent régulièrement à des formations, 
temps d’échanges professionnels et conférences 
pour enrichir leurs pratiques.

Que peut faire le Relais Petite Enfance 
(RPE) ?
Un RPE accompagne les familles dans le choix du 
mode de garde et conseille les assistantes maternelles. 
Il organise aussi des temps d’éveil pour les enfants.
Le RPE de Mulsanne–Ruaudin peut faire le point 
avec vous sur vos besoins, vous remettre la liste des 
assistantes maternelles disponibles ou vous orienter 
vers une pré‑inscription en crèche. Une fois votre 
mode de garde choisi, il vous accompagne tout au long 
du contrat et peut réaliser une simulation du coût. La 
CAF soutient les familles grâce au Complément Mode 
de Garde (CMG).
Service gratuit et neutre, le RPE est un appui 
précieux pour les parents comme pour les 
professionnels.

Vous pouvez contacter le RPE 
Mulsanne - Ruaudin au 02 43 39 08 85

L’assistante maternelle (ou assistant maternel) est un(e) professionnel(le) de la 
petite enfance qui accueille des enfants mineurs généralement âgés de moins de 6 
ans. L’accueil se fait à son domicile ou dans une maison d’assistantes maternelles. 
La personne doit obligatoirement avoir été agréée par les services du Département.
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Petite enfance

	 Le dossier 

de la ville
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Des solutions de garde variées 
sur la commune

À Mulsanne, plusieurs modes de garde sont 
proposés afin de répondre aux besoins des 
familles, qu’il s’agisse d’un accueil individuel, 
collectif ou d’une garde d’enfants à domicile.

La crèche municipale
La crèche Les P’tits Loups, située au sein de 
l’Espace Simone Signoret, accueille les enfants de 0 à 
3 ans (jusqu’à 6 ans en situation de handicap).
Elle dispose de 16 places et propose un environnement 
sécurisé, stimulant et adapté au rythme de chaque enfant.

Les assistantes maternelles
La commune compte également une vingtaine 
d’assistantes maternelles agréées, formées par le 
Département de la Sarthe. Elles accueillent les enfants 
de 0 à 11 ans à leur domicile ou dans une Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM), offrant un cadre 
familial et bienveillant.

La garde d’enfants à domicile
Un service de garde d’enfants à domicile est pré-
sent sur Mulsanne. Cette structure soutient les familles 
en proposant des solutions adaptées à leurs besoins.

Un ciné-débat

Le 17 novembre 2024, un ciné-débat autour du film 
« Les femmes du square » a permis d’ouvrir un dia-
logue autour du métier d’assistante maternelle et de 
mettre en lumière ses réalités parfois méconnues.

Un spectacle humoristique

En novembre 2025, la compagnie M. Charly a présenté 
un one man show consacré au métier d’assistante 
maternelle, offrant un regard humoristique sur les 
situations du quotidien.

Un shooting photo & une exposition

À l’occasion de la Journée Nationale des Assistantes 
Maternelles, le 18 novembre 2024, le service 
communication et le RPE ont organisé un shooting 
photo.
L’objectif : valoriser le travail des professionnelles 
à travers une exposition présentée à l’Espace Si-
mone Signoret chaque mois de novembre et de 
mars.

La Semaine Nationale 
de la Petite Enfance

Chaque mois de mars, des animations gratuites sont 
proposées à Mulsanne pour permettre aux parents de 
partager un moment privilégié avec leur enfant. Des 
professionnelles de la petite enfance sont présentes 
pour :
	¥ Accompagner les familles,
	¥ Répondre aux questions,
	¥ Échanger autour du développement de l’enfant.

	 Le dossier 

de la ville
Les actions du RPE de 
Mulsanne-Ruaudin
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Interview4 questions 
à nos commerçants

Interview de Stéphane DELAPORTE et Charlène PASQUIER, 
gérants de « Saveurs Gourmandes »

2 rue Emile Arrouet
02 85 85 91 82 - saveursgourmandes72230@gmail.com

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?
Après une première installation à Saint-Maixent en 
Sarthe, j’ai travaillé comme pâtissier dans plusieurs 
boulangeries, à Paris puis au Mans. J’ai ensuite 
occupé le poste de responsable de production dans 
une boulangerie de Ruaudin. 
Ce parcours m’a permis de développer une vraie 
expertise, notamment en matière de qualité des 
produits et de gestion d’un laboratoire de production.
Ma compagne, Charlène PASQUIER, est cogérante. 
Elle a effectué son apprentissage à La Gâterie, au 
Mans, puis a travaillé pendant une vingtaine d’années 
à la boulangerie de Ruaudin. 

Qu’est-ce qui vous a poussé à vous 
installer sur Mulsanne ?
À l’origine, nous envisagions de reprendre la 
boulangerie de Ruaudin. Après plusieurs échanges, 
rien ne s’est concrétisé. 
Et puis, par hasard, nous sommes passés devant la 
boulangerie de Mulsanne - la ville où nous habitons. 
Nous nous sommes renseignés, avons répondu à 
l’appel d’offres et avons finalement eu la chance d’être 
retenus. 
« Un bon hasard ! Les choses se sont bien présentées. »
Aujourd’hui, nous sommes ravis de nous être installé 

ici : l’accueil des habitants a été formidable. 

Pouvez-vous présenter votre activité ?
Nous avons fait le choix de travailler avec des produits 
de grande qualité, notamment une farine certifiée CRC 
(Culture Raisonnée Contrôlée). 
Ce label garantit : 
	¥ Une culture respectueuse de l’environnement, 
	¥ Une réduction importante des pesticides, 
	¥ Une traçabilité complète, 
	¥ Une rémunération juste pour les producteurs. 

Notre philosophie est simple : 
« Produire moins s’il le faut, mais produire mieux. »
Même si cela représente un coût, nous pensons que la 
qualité fait la différence et la clientèle l’a parfaitement 
compris. 

Quels sont vos futurs projets ?
L’année à venir s’annonce riche ! 
	¥ Agrandissement des locaux : 

Nous sommes actuellement en cours de discussions 
avec la mairie en vue d’un éventuel agrandissement 
de nos locaux, suite au départ du caviste voisin.
	¥ Animations régulières : 

Nous souhaitons renforcer la vie du commerce en 
proposant des animations locales. Pour commencer, 
à l’occasion du premier anniversaire, samedi 25 avril, 
nous profiterons du marché du matin pour présenter 
une nouvelle baguette.

	 La parole est 

à vous
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Interview de Pierre CHAZELAS, 
gérant de « Le Virage de Mulsanne »

41 Avenue François Mitterrand
www.levirage72.fr - 02 43 42 00 45 ou 06 16 68 64 14 - leviragedemulsanne@gmail.com

Interview4 questions 
à nos commerçants

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?
Je suis originaire de Changé, en Sarthe, et je travaille 
dans le métier depuis 38 ans, avec deux CAP : l’un 
en pâtisserie, l’autre en cuisine. J’ai passé 21 ans à 
Paris, dans plusieurs palaces, pour faire mes armes 
auprès de chefs renommés comme Ducasse, Piège 
ou Durand. Pour moi, la restauration parisienne est un 
passage essentiel : c’est là que l’on apprend le plus, 
grâce à la diversité et à l’exigence du milieu. 
Je suis ensuite revenu en 2013 en Sarthe, où j’ai tra-
vaillé six ans chez Scaron puis Lerouge Traiteur en 
tant que chef, avant de poursuivre chez Bonbance.

Qu’est-ce qui vous a poussé à vous 
installer sur Mulsanne ?
Honnêtement, je n’osais pas me mettre à mon 
compte… jusqu’au jour où j’ai rencontré Olivier et Na-
thalie lors d’un repas. J’ai découvert un lieu avec un 
potentiel énorme : de la surface, plusieurs activités 
possibles, et une vraie place à prendre. C’est ce déclic 
qui m’a poussé à racheter l’établissement et à m’ins-
taller ici, à Mulsanne. 
Aujourd’hui, je ne regrette pas : l’accueil a été cha-
leureux et le projet ne cesse d’évoluer. Ma compagne 
Anaïs s’est également lancée dans l’activité en déve-

loppant son service de traiteur événementiel, ce qui 
vient compléter parfaitement notre offre.
Pouvez-vous présenter votre activité ?
Le Virage est à la fois un restaurant, un bar-tabac et 
un point FDJ, ouvert du lundi au vendredi de 6h30 à 
19h30. Je cuisine uniquement avec des produits frais 
et, autant que possible, locaux. 
Nous proposons notamment : 
	¥ Des rillettes maison : nature, truffe ou andouille, 
	¥ Des plats traiteur à emporter chaque vendredi, 
	¥ Les mercredis : soirée burgers, 
	¥ Les jeudis : tête de veau, et des soirées à thème qui 

rencontrent un vrai succès. 
Nous avons déjà atteint un record de 81 couverts en 
un seul service ! 
Avec les beaux jours, nous souhaitons aussi exploi-
ter pleinement la terrasse pour proposer des moments 
conviviaux en extérieur. 
Quels sont vos futurs projets ?
Le gros chantier à venir est l’ouverture le week‑end. 
Nous souhaitons également développer davantage la 
partie traiteur, qui nous tient particulièrement à cœur. 
C’est un métier exigeant, avec de grandes ampli-
tudes horaires, mais je garde la même philosophie : 
« J’essaierai toujours de faire du bon, même avec des 
choses simples. » 

	 La parole est 

à vous
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Solidarité
Les 30 ans du Scrabble à 
Mulsanne
L’association Générations Mouvement de Mulsanne 

a célébré le 14 octobre 2025 les 30 ans du club de 

Scrabble.

Créé en 1995 par André Noël et son épouse Francine, 

le club est né de leur envie de continuer à partager 

des moments conviviaux avec les habitants après leur 

retraite, après 33 années passées à l’école Jacques 

Prévert.

Ils ont alors lancé deux activités destinées à maintenir 

ce lien :

	¥ Un groupe de marche, toujours actif aujourd’hui ;

	¥ Un club de Scrabble désormais intégré à 

Générations Mouvement.

Le club compte aujourd’hui 30 adhérents et se retrouve 

chaque mardi de 14h à 16h30 à l’Espace Simone 

Signoret.

L’association remercie la commune pour son accueil 

et son soutien.

Pour rejoindre le club de Scrabble, 
vous pouvez contacter M. NOEL 

02 43 42 02 99

	 La parole est 

à vous
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Les moments forts du 
Comité des Fêtes

Concours de Puzzle 
un premier succès

Le dimanche 8 février, le Comité des fêtes a organisé 
son premier concours de puzzle.
L’événement a rencontré un très bel engouement avec 
plus de 160 participants, enfants comme adultes, ré-
partis en trois épreuves.
Face à cette forte participation et à l’enthousiasme gé-
néral, le Comité des fêtes prévoit déjà une deuxième 
édition en 2027.

Soirée dansante du 7 mars : une piste 
de danse toujours pleine
Le 7 mars 2026, le Comité des fêtes a proposé sa 
deuxième soirée dansante, sur le thème « D’hier à au-
jourd’hui 80 », animée par Élite DJ Animation.
L’événement a rassemblé 153 personnes, dans une 
ambiance chaleureuse et festive.
La piste de danse est restée animée du début à la fin, 
et les participants ont particulièrement apprécié le re-
pas ainsi que l’organisation de la soirée.
Le Comité des fêtes vous donne déjà rendez-vous en 
2027 pour une nouvelle édition.

Pour rejoindre le Comité des fêtes 
comitefetesmulsanne@gmail.com

Partagez vos infos : on met la ville en lumière !
La Ville valorise toute l’année les actions menées sur la commune à travers plusieurs supports :
	¥ Le bulletin municipal,
	¥ Le Flash Infos,
	¥ Le site internet de la Ville,
	¥ La page Facebook officielle.

Ces outils existent pour informer, partager et mettre en avant ce qui fait vivre Mulsanne au quotidien.

Associations, pensez à nous transmettre vos informations !
Un événement à annoncer ? Un projet à valoriser ? Une initiative à faire connaître ?
Nous sommes là pour relayer vos actualités et donner de la visibilité à vos actions.

Vous pouvez nous écrire à communication@mulsanne.fr.

	 La parole est 

à vous
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Très beaux résultats pour le 
Twirling Club Mulsannais
Le Twirling Club Mulsannais a présenté 18 twirlers au 
championnat départemental solo, qui s’est déroulé le 
25 janvier 2026 à Coulaines.
Les jeunes athlètes ont réalisé de très belles perfor-
mances, avec des résultats prometteurs pour la suite 
de la saison :
	¥ 3 premières places :

	¥ Emma Esnault,
	¥ Mollie Lemoine,
	¥ Maéva Lager.

	¥ 6 autres twirlers ont décroché des 2e et 3e places.
Le club a également remporté, pour la 4e année consé-
cutive, le trophée du Challenge Jeune, une belle ré-
compense pour tout le travail accompli.
Nous félicitons chaleureusement l’ensemble de nos 
twirlers pour leur engagement et leurs efforts.

	 La parole est 

à vous

Le grand prix 
du Golf des 24 Heures
Le Grand Prix du Golf des 24 Heures 2025 s’est 
conclu le dimanche 26 octobre après-midi à 
Mulsanne, au terme d’un dernier tour très disputé 
sur un parcours venté mais en bel état, grâce au 
travail des équipes du club.
Chez les messieurs, le suspense a duré jusqu’au 

bout : Ewan Le Ténnier (Golf de Touraine) s’impose 
en play-off sur le trou n°18 face à Lucas Poupaert 
(Fréslonnière), après un score total de 205 (-8) 
chacun.
L’enfant du club, Henri Bois (Golf des 24 Heures), 
complète le podium à la 3e place avec un total de 
208 (-5), après une très belle régularité tout au long 
du week-end (67, 73, 68).
Chez les dames, la victoire revient à Sawssane 
Melhli (Golf de Paris), auteure d’une superbe 
dernière carte de 69 (-2) pour un total de 212 (-4).
Elle devance Ludivine Passe (Saint-Nom-la-
Bretèche, 215) et Elsa Magaud (RCF La Boulie, 
216).
Le tournoi a réuni 84 joueuses et joueurs venus 
de toute la France, pour trois jours de compétition 
comptant pour le World Amateur Golf Ranking et le 
ranking national.
Le Golf des 24 Heures tient à remercier :
	¥ Ses équipes du terrain, de l’accueil et du 

restaurant, pour leur travail constant et leur 
disponibilité,
	¥ Les bénévoles pour leur aide précieuse tout au 

long du week-end,
	¥ Ainsi que les arbitres et officiels pour le bon 

déroulement de l’épreuve.
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Solidarité
Un séjour féerique à 
Disneyland Paris !
Du 10 au 12 octobre dernier, l’association Les petites 
bulles d’Adam, association mulsannaise, a eu la joie 
d’organiser un séjour groupé à Disneyland Paris 
réunissant près de 90 participants, familles d’adhérents 
et bénévoles.
Ce projet a pu voir le jour grâce au soutien exceptionnel 
de son partenaire principal, Disneyland Paris.
À l’occasion de l’anniversaire du petit super-héros 
Adam, le parc a offert à l’ensemble du groupe un 
emplacement privilégié pour le spectacle nocturne, 
avec une vue imprenable sur le Château de la Belle 
au Bois Dormant.
Un moment extraordinaire…
L’association a également eu la chance de recevoir la 
visite de son parrain, Denis Brogniart. L’occasion de faire 
une jolie photo de groupe et de lui offrir… des rillettes ! 
Ce séjour fut une véritable réussite, et l’association est 
heureuse d’annoncer que l’expérience sera renouvelée 
en janvier 2027 !

Suivez-nous sur Facebook et 
Instagram : Les Petites Bulles d’Adam

Renseignement

Justine MARTINEAU
06 07 54 02 80 

 www.lespetitesbullesdadam.fr 

	 La parole est 

à vous
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Nature
Le Golf des 24 Heures : 
un site sportif engagé
Le Golf des 24 Heures mène depuis plusieurs années 
un travail important en matière de gestion durable 
de l’eau et de protection de la biodiversité. Des 
actions concrètes, mesurées et reconnues, souvent 
méconnues du grand public.

Un label Argent pour la biodiversité
À la suite d’une expertise menée par le Conservatoire 
des Espaces Naturels, le golf a obtenu le Label Argent 
Biodiversité, qui atteste :
	¥ 159 espèces végétales recensées, dont 2 espèces 

patrimoniales protégées,
	¥ Une grande diversité d’habitats naturels : landes 

sèches, pinèdes, chênaies, pelouses annuelles,
	¥ 31 espèces d’oiseaux nicheurs, dont plusieurs 

espèces remarquables (Alouette lulu, Gobemouche 
gris, Rougequeue à front blanc…),
	¥ Une richesse écologique supérieure à celle 

observée sur des sites similaires.
Ce label confirme l’intérêt écologique du site et 
l’engagement continu de l’équipe dans la préservation 
de son environnement.

Une consommation d’eau maîtrisée
Contrairement aux idées reçues sur les golfs, la 
consommation du site est limitée et raisonnée :
	¥ 15 000 m³ d’eau par an, soit un niveau comparable 

à celui d’un grand stade de football.
	¥ Utilisation exclusivement d’eaux non potables.
	¥ Arrosage quasi exclusivement réservé aux greens, 

soit moins de 2 % de la surface totale. Les autres 
zones, non irriguées, favorisent le maintien d’habitats 
naturels.

Un projet de modernisation pour ré-
duire encore la consommation

Le golf va prochainement moderniser l’ensemble de 
son système d’irrigation, avec notamment :
	¥ Des arroseurs plus précis,
	¥ Une gestion individualisée par zone,
	¥ Une station météo connectée,
	¥ Des sondes d’humidité,
	¥ Un pilotage basé sur l’évapo transpiration réelle.

Objectif : 15 à 30 % d’économies d’eau supplémentaires, 
soit 2 250 à 4 500 m³ d’eau économisés par an.
Ce projet de 285 000 € HT est éligible à une subvention 
de 50 % de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.

Pourquoi communiquer sur ces actions ?
Parce que la perception du golf est souvent éloignée 
de la réalité :
	¥ Non, le golf n’est pas un gros consommateur d’eau : 

les chiffres le démontrent.
	¥ Non, le golf ne détruit pas la biodiversité : il contribue 

au contraire à la préserver.
L’équipe souhaite ainsi faire connaître ces 
engagements et partager son travail de terrain.
Des visites du site ou des rencontres peuvent être 
organisées pour mieux comprendre ces actions 
environnementales.
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À l’affiche

2026
L’équipe municipale vient à votre rencontre 
dans les différents quartiers
À noter dès aujourd’hui dans votre agenda toutes les 
dates de visites de quartiers pour 2026 :
	¥ Le samedi 9 mai, rendez-vous sur le parvis de la 

mairie.
	¥ Le samedi 23 mai, rendez-vous à la salle des fêtes 

Édith Piaf.
	¥ Le jeudi 28 mai, rendez-vous rue de la Paumerie et 

de la Chesnaie.
	¥ Le jeudi 4 juin, rendez-vous à l’Oiselière et au 

chemin du Houx.
	¥ Le samedi 6 juin, rendez-vous devant l’école Paul 

Cézanne.
	¥ Le samedi 20 juin, rendez-vous sur le parvis de 

l’Espace Simone Signoret.
	¥ Le samedi 4 juillet, rendez-vous devant l’école Flora 

Tristan.
	¥ Le mardi 7 juillet, rendez-vous à l’intérieur du circuit 

et le Cormier.
	¥ Le samedi 12 septembre, rendez-vous au 

boulodrome Lucien Fauvelais pour Bellevue Ouest.
	¥ Le samedi 3 octobre, rendez-vous à Bellevue Est.
	¥ Le samedi 7 novembre, rendez-vous au collège.

Les horaires de rencontres seront annoncés 
sur le flash infos, sur www.mulsanne.fr et le 

facebook de la ville.
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Mai
Vendredi 1er

Concours de pétanque

À 13 h 30 au boulodrome 

Lucien Fauvelais organi-

sé par l’UAPM.

Lundi 4
Repair café

De 16 h 30 à 18 h 30 à 

la salle des fêtes Édith 

Piaf.

Vendredi 8
Commémoration de la 

déportation

À 12  h  15 sur le parvis 

de la mairie.

Organisée par la ville 

et en partenariat avec 

l’UNC.

Tél.: 02 43 39 13 39

16 et 17
Exposition Lego 
À la salle des fêtes Édith 

Piaf.

Organisé par Brique 

Mulsanne.

Jeudi 21
Spectacle «  Une cuil-

lère pour Mamie »

À 20 h à la salle cinéma 

Simone Signoret.

Tél.: 02 43 39 08 85

Dimanche 24
Vide grenier

Dés 9 h Allée de la Ro-

chère.

Organisé par l’amicale 

Paul Cézanne

Jeudi 28
Job dating
À la salle des fêtes Édith 
Piaf.
Organisé par DEPAR

Juin
Lundi 1er

Repair café
De 16 h 30 à 18 h 30 à 
la salle des fêtes Édith 
Piaf.

Du 9 au 13
Animations à l’Espace 
Simone Signoret au-
tour des 24 Heures du 
Mans
Programme à venir

Vendredi 12
Animation Virage de 
Mulsanne et concert 
de la ville
Programme à venir

Lundi 15
Conseil municipal
À 19 h 30 à la salle d’hon-
neur de la mairie

Tél.: 02 43 39 13 39

Mercredi 17
Don du sang
À partir de 15 h à la salle 
des fêtes Édith Piaf.
Vous pouvez prendre 
rendez-vous sur www.
dondesang.efs.sante.fr

20 et 27
Gala de danses
À la salle cinéma Simone 
Signoret.
Organisé par l’EEA 
Django Reinhardt.

Samedi 20
Concours de pétanque
À 13 h 30 au boulodrome 
Lucien Fauvelais .
Organisé par l’UAPM.

	 À vos 

Agendas
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PratiquesInfos

Déclarer son hébergement touristique : une 
démarche simple et obligatoire

Vous louez un meublé de tourisme ou une chambre 
d’hôtes à Mulsanne ?
La loi impose de déclarer votre hébergement en mairie 
avant toute mise en location. Cette formalité, simple et 
rapide, permet à la commune et à Le Mans Métropole 
de gérer la taxe de séjour.

Qui est concerné ?
	¥ Les propriétaires de chambres d’hôtes situées chez 

l’habitant.
	¥ Les propriétaires de meublés de tourisme, qu’ils 

soient classés ou non : appartement, maison, studio…

Comment faire la déclaration ?
1. Remplir le bon formulaire, il existe deux formulaires 
Cerfa selon le type d’hébergement :
	¥ Chambres d’hôtes : Cerfa n°13566*03,
	¥ Meublés de tourisme : Cerfa n°14004*04,

2. Déposer le formulaire en mairie. La mairie transmet 
le dossier à Le Mans Métropole.

Et après ?
Une fois la déclaration enregistrée, Le Mans Métropole 
invite le propriétaire à se connecter au portail numé-
rique. Cet outil permet notamment de :
	¥ Déclarer chaque mois les nuitées réalisées,
	¥ Gérer son registre d’hébergeur,
	¥ Reverser la taxe de séjour chaque trimestre,
	¥ Déclarer l’utilisation de plateformes comme Airbnb 

ou Booking,
	¥ Éditer des reçus pour les voyageurs,
	¥ Consulter les documents réglementaires.

Ce portail facilite les démarches des hébergeurs.

Dimanche 21
Méchoui

À 12  h  30 au boulo-

drome Lucien Fauvelais

Organisé par l’UNC.

Vendredi 26
Fête de l’école

À l’école Flora Tristan.

Samedi 27
Fête de l’école

À l’école Paul Cézanne

Juillet
Samedi 4

Fête de L’Espace 

Simone Signoret

Programme à venir

Lundi 6
Repair café

De 16 h 30 à 18 h 30 à 

la salle des fêtes Édith 

Piaf.

Samedi 11
Concours de pétanque

À 13  h  30 au boulo-

drome Lucien Fauvelais

Organisé par l’UAPM.

Mardi 14
Fête nationale

À Ruaudin. 
Programme à venir

Août
Mercredi 12

Don du sang

À partir de 15 h à la salle 

des fêtes Édith Piaf.

Vous pouvez prendre 

rendez-vous sur www.

dondesang.efs.sante.fr

Vendredi 28
Cinéma plein air
À 19 h aux Terrasses du 

Pontvillain.

Samedi 29
Concours de pétanque
À 13 h 30 au boulodrome 

Lucien Fauvelais

Organisé par l’UAPM.

Septembre
Samedi 5

Forum des associa-
tions
De 9  h  30 à 12 h au 

gymnase Marcel Cerdan.

Organisé par la ville.

Tél.: 02 43 39 13 39

Lundi 7
Repair café
De 16 h 30 à 18 h 30 à 

la salle des fêtes Édith 

Piaf.

Dimanche 13
Foulées de Mulsanne
À partir de 8h30 - parking 

de la salles des fêtes 

Édith Piaf.

Organisé par les foulées 

de Mulsanne.

Lundi 21
Conseil municipal
À 19 h 30 à la salle d’hon-

neur de la mairie
Tél.: 02 43 39 13 39

Jeudi 24
Concert «  Du côté de 
chez fred »
à 20 h à la salle cinéma 

Simone Signoret.

Tél.: 02 43 39 08 85

BienvenueÉtat-civil

David BOUCAUT et Amandine GREFFIN.............. 13/09/2025
Cédric LE CHAUDELLEC et Sophie BOUGLER.... 20/09/2025
Nicolas PEREIRA et Myriam RUAULT................... 18/10/2025
Harvey BOUCHET et Andréa BEUCHER.............. 28/03/2026

Félicitation

Assia LAATIRIS...................................................... 31/08/2025
Marin COMBIS....................................................... 09/09/2025
Éden HATFOUT DAVID......................................... 28/09/2025
Albane MALLET..................................................... 09/10/2025
Romy JAMES......................................................... 27/11/2025
Lina RICHARD....................................................... 11/12/2025
Imane MEIER......................................................... 15/01/2026
Olivia PIOGER....................................................... 15/02/2026

	 À vos 

Agendas



Une cuillère pour MamieUne cuillère pour Mamie

Jeudi 21 mai à 20h00
MULSANNE
SPECTACLE HUMOUR

Par Prod 2 be

à l’Espace Simone Signoret

À partir de 12 ans

15€ par personne

1h30

Renseignements 
au 02 43 39 08 85
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